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Richard Cepi membre de l’interfédéral vous communique :

RAPPORT ANNUEL DE LA HALDE
La santé et le handicap 2 ème et 3ème facteur de discrimination indique la Halde après l’origine.

Louis Schweitzer, président de la Haute Autorité de lutte contre les discriminations et pour l'égalité (Halde), a remis le 11 avril 2007, le second bilan de l'institution au président de la République.

 Premier constat chiffré : entre le 1er janvier et le 31 décembre 2006, 4.058 réclamations ont été enregistrées par les services de la Halde contre 1.410 en 2005. Le nombre moyen mensuel de réclamations déposées est passé de 141 en 2005 à 338 en 2006 et dépasse les 500 pour les premiers mois de 2007.

 "Le domaine de l'emploi reste le plus important, il représente 42,8% des réclamations reçues", constate le rapport. Ce domaine est suivi de celui des services publics. L'origine, à plus de 35%, est le premier critère invoqué, viennent ensuite la santé et le handicap.

Le secteur privé et le secteur public ont les mêmes comportements coupables.

Retrouver l’intégralité du rapport : http://www.halde.fr/IMG/pdf/RA2006_HALDE_web.pdf
